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4 rue de Paraire – 12000 RODEZ 

  

       

 

Délégation Départementale de l’Aveyron    PREFET DE L'AVEYRON 
   

 

 

 

ARRÊTÉ 

n°                                              du          27 Février 2018 

  
 

Portant composition du comité départemental de l’aide médicale d’urgence, de la permanence de 
soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

La Préfète de l’Aveyron 

 
 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L .6312-1 à L 6314-1 et R 6313-1 à R 6313-3 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale d’urgence, 
de la permanence de soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté conjoint n° 12-2017-057 du 25 avril 2017 du directeur général de l’agence régionale de santé 
et du préfet qui se substitue à l’arrêté conjoint n° 12-2017-007 du 12 janvier 2017 portant modification de 
la composition du Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et 
des Transports Sanitaires ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : Le comité départemental de l’aide médicale d’urgence, de la permanence de soins et des 
transports sanitaires, coprésidé par la Préfète du département de l’Aveyron ou son représentant et la 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant, est composé 
comme suit : 
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 2 
1. De trois représentants des collectivités territoriales 

 Un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental : 

 Monsieur Jean-Philippe ABINAL 

 Deux maires désignés par l’association départementale des maires : 

  Madame Elodie GARDES 

  Monsieur Michel CAUSSE 
 

2. Des partenaires de l’aide médicale urgente 

  Un médecin responsable du SAMU dans le département : 

 Docteur Pierre RODRIGUEZ – centre hospitalier « Jacques Puel » à Rodez 

Et un médecin responsable de SMUR dans le département : 

 Docteur François JACOB – centre hospitalier de Millau 

 Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence : 

 Monsieur Vincent PREVOTEAU, directeur – centre hospitalier « Jacques Puel » à Rodez 

 Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours ou son représentant : 

 Monsieur Jean-Claude ANGLARS 

 Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son représentant : 

 Monsieur le Colonel Florian SOUYRIS 

 Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 

 Madame le Médecin-Colonel Natalie ALAZARD 

 Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours : 

 Monsieur le Commandant Benoît NICOL 
 

3. Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent 

 Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins : 

  Docteur Didier DE LABRUSSE, titulaire 

  Docteur Motoko DELAHAYE, suppléante 
 
 Quatre représentants de l’union régionale des professionnels de santé représentant les médecins : 

 Docteur Patrick MAVIEL, titulaire 

 Docteur Jean PECHDO, titulaire 

 Docteur Chantal SICARD, titulaire 

 Absence de désignation du 4ème représentant 
 

 Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge française : 

 Madame Stéphanie LACOMBE, titulaire 

 Monsieur Jacques TOURETTE, suppléant 
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 Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus 
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières : 

 Docteur Franck BECKER, représentant l’Association des Médecins Urgentistes de France 
(AMUF) 

 Absence de désignation d’un représentant SAMU de France 
 
 Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des médecins 
exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles 
existent dans le département : 

 néant dans le département 
 
 Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent 
dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental : 

 Association des Praticiens participant à la Permanence des Soins et aux Urgences 
Médicales en Aveyron (APPSUM 12) 

o Docteur Michel ALONSO, titulaire 

o Docteur Pascal MAQUIN, suppléant 

 Association pour la Formation des Médecins de Decazeville (AFORMED) 

o Absence de désignation d’un représentant titulaire 

o Absence de désignation d’un représentant suppléant 

  Association des Médecins de Garde de Millau 

o Absence de désignation d’un représentant titulaire 

o Absence de désignation d’un représentant suppléant 

 Association des Médecins de Garde de la région Ruthénoise – AMGARR – 

o Docteur Véronique GARIN, titulaire 

o Docteur Jean PECHDO, suppléant 
 

  Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique : 

 Fédération Hospitalière de France 

o Monsieur Bertrand PERIN, titulaire    

o Monsieur Jean-Pierre PAVONE, suppléant 
 
 Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives 
au plan départemental, dont un directeur d’établissement de santé privé assurant des transports 
sanitaires : 

 Fédération Hospitalière Privée : absence de représentant 
 
 Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne Privés Non Lucratifs 

o Monsieur Didier PERROT, titulaire  

o Monsieur Patrick CHAMBAUD, suppléant 
 

 Un représentant de chacune des quatre organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 

 Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP) 

o Monsieur Stéphane VABRE, titulaire 

o Monsieur Thierry SANSONNET, suppléant 
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 Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA) 

o Absence de désignation d’un représentant titulaire 

o Absence de désignation d’un représentant suppléant 
 

 Fédération Nationale des Transports Sanitaires (FNTS) 

o Absence de désignation d’un représentant titulaire 

o Absence de désignation d’un représentant suppléant 
 
 Chambre Nationale des Syndicats Ambulanciers (CNSA) 

o Mademoiselle Sophie FREYCINET, titulaire 

o Absence de désignation d’un représentant suppléant 
 

 Un représentant de l’association départementale de transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental : 

 Monsieur Thierry DELSERIES, titulaire  

 Monsieur Jean FOULQUIE, suppléant 
 
 
 Un représentant du conseil régional de l’ordre des pharmaciens ou, dans les départements d’outre-
mer, la délégation locale de l’ordre des pharmaciens : 

 Monsieur Thierry DELAGNES, titulaire 

 Monsieur Philippe LIBOUREL, suppléant 

 

 Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les pharmaciens 
d’officine :  

  Monsieur Pierre VAYSSETTES, titulaire  

  Monsieur Claude CAYLA, suppléant 

 

 Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national : 

 Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) 

o Monsieur Jean-Michel LOPEZ, titulaire 

o Madame Anne CAYZAC, suppléante 

 

 Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes : 

 Docteur Alexandre HERAUD, chirurgien-dentiste, titulaire 

 Docteur Marjorie CAULE, chirurgien-dentiste, suppléant 

 

 Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les chirurgiens-
dentistes : 

 Madame Ayako IRI, titulaire, chirurgien-dentiste, titulaire 

 Monsieur Régis NEGRE, suppléant, chirurgien-dentiste, suppléant 
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4. Un représentant des associations d’usagers 

 Fédération Départementale des Familles Rurales 

o Madame Aline CAZOTTES, titulaire 

o Représentant suppléant : néant 
 
 
 
Article 2 : Deux représentants des régimes obligatoires d’assurance maladie seront invités aux réunions 
du CODAMUPS-TS. 
 
 
Article 3 : Les membres du comité départemental de l’aide médicale urgente et de la permanence de 
soins sont nommés pour une durée de trois ans, à compter de la date de signature du présent arrêté, à 
l’exception des représentants des collectivités locales, lesquels sont nommés pour la durée de leur 
mandat électif. 
 
  
Article 4 : Le CODAMUPS-TS constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des 
transports sanitaires. 
 
 
 
Article 5 : Madame la Préfète du département de l’Aveyron et Madame la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, sont chargées chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 Fait à Rodez, le 27 Février 2018 
 
 
 
 

       La Directrice Générale de l’Agence Régionale                                         La Préfète, 
                           de Santé Occitanie,  
 
 

       Monique CAVALIER                                              Catherine Sarlandie de la Robertie    
 
 
 
 
 
 
 

cATHERINE 
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      PRÉFET DE L’AVEYRON

Direction régionale
de l’environnement
de l’aménagement
et du logement OCCITANIE

Arrêté n° …………………………………. du 26 février 2018

OBJET : Arrêté préfectoral d’enregistrement
                 SAS SEVIGNE INDUSTRIES
                 Commune d’ONET LE CHATEAU
___________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  Code de l’Environnement, en particulier ses articles  L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 
R.512-46-30 ;

VU      le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 ;

VU       le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Onet le Château ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions
générales  applicables  aux  installations  relevant  du  régime  de  l’enregistrement  sous  la
rubrique n°2760 de la nomenclature des ICPE ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 12 décembre 2014 relatif aux conditions
d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques n°2515, 2516,
2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique n°2760
de la nomenclature des installations classées;

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 septembre 1993 actant la fin d’exploitation d’une carrière
sur la parcelle anciennement repérée n°51 (devenue n°434(p.), au lieu-dit ‘La Reveyrette’ ;

VU la demande déposée en date du 11 septembre 2017 par la SAS SEVIGNE INDUSTRIES
dont  le  siège  social  est  situé  à  la  Borie  Sèche  -  BP6  –  12  520  AGUESSAC  pour
l’enregistrement d’une installation de stockage de déchets inertes (rubriques n°2760 de la
nomenclature  des  installations  classées)  sur  le  territoire  de  la  commune  d’ONET  LE
CHATEAU, au lieu-dit ‘La Reveyrette’ ;

VU le  dossier  technique  annexé  à  la  demande,  notamment  les  plans  du  projet et  les
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des
arrêtés ministériels susvisés, dont l’aménagement n’est pas sollicité;

VU les compléments apportés au dossier de demande le 26 octobre 2017 et leurs annexes ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-11-13-003 du 13 novembre 2017 fixant les jours et heures où le
dossier d’enregistrement a pu être consulté par le public ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2017-12-22-001 du 22 décembre 2017 prolongeant la consultation du
public ;

VU les observations du public recueillies entre le 11 décembre 2017 et le 16 janvier 2018 ;

VU l’avis du conseil municipal d’ONET LE CHATEAU en date du 21 décembre 2017 ;

VU l’avis du conseil municipal de SEBAZAC-CONCOURES en date du 15 janvier 2018 ;

VU l’avis du conseil municipal de LA LOUBIERE en date du 13 décembre 2017 ;

VU l’avis  du maire d’ONET LE CHATEAU en date du 24 octobre 2017,  sur  la  proposition
d’usage futur du site;

VU le rapport en date du 7 février 2018 de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales
des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la
protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT  que  la  SAS  SEVIGNE  INDUSTRIES  n’a  pas  exprimé  de  demande
d’aménagement des prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés,
 
CONSIDÉRANT que le site sera, en fin d’utilisation ou de durée de vie du bâtiment, remis dans un
état compatible avec un usage futur défini dans le cadre des dispositions prévues par les articles
R.512-46-26 et R.512-46-27 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT  que  la  sensibilité  du  milieu  ne  justifie  pas  le  basculement  en  procédure
d’autorisation environnementale,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1. Bénéficiaire et portée 

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

Les installations de la SAS SEVIGNE INDUSTRIES, dont le siège social est situé à la Borie Sèche
-  BP6  –  12  520  AGUESSAC,  représentée  par  M.  SERIEYSSOL Didier,  faisant  l’objet  de  la
demande susvisée en date du 11 septembre 2017, sont enregistrées. 
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d’ONET LE CHATEAU. Elles sont
détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté  d’enregistrement  cesse  de  produire  effet  lorsque,  sauf  cas  de  force  majeure  ou  de
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’installation n’a pas été mise en service
dans  le  délai  de  trois  ans  ou  lorsque  l’exploitation  a  été  interrompue  plus  de  deux  années
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).

Article 1.1.2. Déclaration de début d’exploitation

La  SAS SEVIGNE INDUSTRIES est  tenue  d’adresser  à  la  DREAL une  déclaration  de début
d’exploitation, dès la mise en service de son installation. 

CHAPITRE 1.2. Nature et localisation des installations

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées

Rubrique
Libellé de la rubrique

(activité)
Nature de l’installation Volume

2760-3

Installation  de  stockage  de
déchets  autre  que  celles
mentionnées  à  la  rubrique
2720 :

3 – installations de stockages de
déchets inertes

Installation de stockage

Capacité totale du site : 300
000 m3 

Durée d’exploitation : 

7 ans maximum

Quantité maximale annuelle :
200 000m3 (soit 320 000t)

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 
installations classées. 

Article 1.2.2. Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles Lieux-dits
ONET LE 
CHATEAU

Section BI n° 50pp 2ha 39a 27ca La Reveyrette

Section BI n° 434pp 58a 76ca La Reveyrette

Total : 2 ha 98a 03ca
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Les  installations  mentionnées  à  l’article 1.2.1  du  présent  arrêté  sont  reportées  avec  leurs
références sur un  plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la
disposition de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. Conformité au dossier d’enregistrement

Article 1.3.1. Conformité au dossier d’enregistrement

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par
l’exploitant, accompagnant sa demande du 11 septembre 2017 et dans le dossier complémentaire
daté du 26 octobre 2017.
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables.

CHAPITRE 1.4. Mise à l’arrêt définitif   

Article 1.4.1. 

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d’enregistrement, pour un usage de réserve faunistique aménagée pour le petit gibier. 

CHAPITRE 1.5. Prescriptions techniques applicables

Article 1.5.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

-  arrêté  ministériel  du  12  décembre  2014  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l’enregistrement sous la rubrique n°2760 de la nomenclature
des ICPE de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

- arrêté ministériel  du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage
de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées.

Article 1.5.2. Prescriptions particulières

En fin d’exploitation, lors de la dernière passe de 3m (entre la cote 576mNGF et la cote finale
579mNGF),  pour la réalisation des 50 derniers mètres linéaires de l’installation de stockage,  la
zone de déchargement des camions est maintenue en retrait de 50 mètres par rapport au front
Sud. Cette zone est positionnée côté Est, conformément au plan annexé au présent arrêté. 
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TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

Article 2.1. Frais
Les  frais  inhérents  à  l’application  des  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  à  la  charge  de
l’exploitant.

Article 2.2. Information des tiers

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y
être consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant
une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé
par les soins du maire ;

3°  L'arrêté  est  adressé  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales  ayant  été
consultées en application de l'article R. 181-38 ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée
minimale d'un mois.

Article 2.2. Délais et voies de recours
La  présente  autorisation  est  soumise  à  contentieux  de  pleine  juridiction.  Conformément  aux
dispositions de l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Toulouse (68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant  dans  un  délai  de  2 mois  qui  commence  à  courir  du  jour  où  la  présente
autorisation lui a été notifiée ;

• les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement,
dans un délai  de  4  mois  à compter  de l’achèvement  des  formalités  de publicité  de la
déclaration de début d’exploitation transmise par l’exploitant au préfet.

Article 2.3. Exécution 
 

 La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

 le maire de la commune d’ONET LE CHATEAU,

 le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  et  les
inspecteurs de l’environnement placés sous son autorité,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  notifié  à  la  SAS  SEVIGNE
INDUSTRIES.

Fait à Rodez, le 26 février 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Arrêté n°                                                         du   2 mars 2018

OBJET :  ouverture  d'une  enquête  publique  concernant  l’extension  et  le
renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière « La Pinède » située sur la
commune de SAUCLIERES par la SARL GILBERT ALLA
_______________________________________________________________________________________

La préfète de l'Aveyron
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code Minier ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu les pièces du dossier et l’étude d’impact transmises par la SARL GILBERT ALLA en
vue de procéder à l’extension et au renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière
« La Pinède » sise à  SAUCLIERES soit :

Pièce A : lettre de demande

Pièce B : dossier de présentation

Pièce C : étude d’impact et son résumé non technique

Pièce D : étude de dangers et son résumé non technique

Pièce E : notice d’hygiène et de sécurité

Pièce F : demande de dérogation au titre des espèces protégées

Pièce G : plans

Vu la décision du président du tribunal administratif de Toulouse en date du 29 janvier
2018 portant désignation du commissaire enquêteur ; 

Vu l’avis  de  l’autorité  environnementale  joint  au  dossier  ci-dessus  soumis  à  enquête
publique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  16  août  2017 portant  autorisation  de  défrichement  joint  au
dossier d’enquête ;

Vu les avis des services consultés joints au dossier soumis à enquête publique (INAO,
DRAC, UDAP, DDT, SDIS) ;

Vu le rapport de recevabilité de l’inspection des installations classées en date du 9 janvier
2018 ;

Considérant  que  l’établissement  projeté  est  soumis  à  la  procédure  d’autorisation  par
référence  à  la  rubrique  n°  2510-1  (exploitation  de  carrière)  et  à  la  procédure  de
l’enregistrement  par  référence  à  la  rubrique  n°  2515-1 (broyage,  concassage,  criblage,
ensachage, pulvérisation,  nettoyage,  tamisage,  mélange de pierres, cailloux, minerais et
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes) de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron

ARRETE

Article 1er : ouverture de l’enquête

Une enquête publique est organisée sur le territoire de la commune de SAUCLIERES pour
une durée de 35 jours consécutifs du 10 avril 2018 à 9h00 au 14 mai 2018 à 17h00 suite
à la demande d’extension et de renouvellement  de l’autorisation d’exploiter  la carrière
« La Pinède » sise à SAUCLIERES, déposée par la société SARL GILBERT ALLA dont
le siège social est situé « Le Bourg – 12230 SAUCLIERES ».

La commune de SAUCLIERES est siège de l’enquête.

Les  communes  de  NANT et  de  SAINT-JEAN  DU  BRUEL se  situent  dans  le  rayon
d’affichage de 3 km pour l’enquête publique, lequel est déterminé par la rubrique 2510-1
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement

Article 2 : commissaire enquêteur
Par décision n° E 18000013/31 du 29 janvier 2018, le président du tribunal administratif
de Toulouse a désigné Monsieur Henri PUJOL en qualité de commissaire enquêteur.

Article 3 : accès au dossier
Les  pièces  du dossier  d’enquête  susvisées  qui  comprend  notamment  l’étude  d’impact,
l’avis de l’autorité environnementale et les avis recueillis pendant l’instruction sont mises
en ligne et accessibles depuis le site internet de la préfecture « www.aveyron.gouv.fr » à la
rubrique consultation du public.

Toute personne peut,  sur sa demande et  à ses frais,  obtenir  communication du dossier
d'enquête publique auprès de la préfecture de l'Aveyron. Toute information sur le dossier
peut  être  obtenue  auprès  de  la  SARL  GILBERT  ALLA  –  Le  Bourg  –  12230
SAUCLIERES en sa qualité de responsable du projet.

Ce  dossier,  dans  sa  version  numérique,  est  également  consultable  via  un  accès
informatique libre et gratuit à l’adresse suivante :

Sous-préfecture de Millau
39, boulevard de la République
12100 MILLAU

L’accès au poste numérique est ouvert :
les mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 et le vendredi matin de 9h à 
12h.

Parallèlement,  le  dossier  soumis  à  enquête  publique  ainsi  qu’un  registre  d’enquête  à
feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur sont déposés pendant
toute la durée de l'enquête à la mairie de SAUCLIERES afin que chacun puisse en prendre
connaissance aux jours et heures d’ouverture habituels des bureaux au public. 
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Article 4 : observations et propositions du public
Les observations et les propositions peuvent être recueillies :

►  de  façon  manuscrite  sur  le  registre  d’enquête  déposé  à  la  mairie  de
SAUCLIERES,

►par  voie  dématérialisée  sur  l’adresse  mail  dédiée  pref-enquete-
sauclieres@aveyron.gouv.fr 

►  par  correspondance  au  commissaire  enquêteur,  à  l’adresse  de  la  mairie  de
SAUCLIERES,  siège  de  l’enquête,  au  12,  rue  des  écoles  12230   SAUCLIERES.  Ne
pourront être pris en compte que les courriers arrivés au siège de l'enquête avant l'heure de
clôture de l'enquête publique soit au plus tard le 14 mai 2018 à 17 h.

Ces observations sont tenues à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête 
►à la mairie de SAUCLIERES pour les observations transmises par courrier ;
►depuis le site internet de la préfecture « www.aveyron.gouv.fr ».

Il  est  rappelé  ici  que  les  personnes  peuvent  se  rendre dans  le  point  numérique  cité  à
l’article 3 du présent arrêté pour déposer et/ou consulter les observations.

Ces observations  sont également  communicables  pendant  toute la durée de l'enquête à
toute personne qui en fait la demande. Les frais de reprographie ou de mise sur support
informatique sont à ses frais. 

Article 5 : Permanences du commissaire enquêteur

Monsieur Henri PUJOL, commissaire enquêteur effectuera des permanences à la mairie
de  SAUCLIERES les:

Mardi 10 avril 2018 de 9h à 12h
Jeudi 19 avril 2018 de 14h à 17h
Samedi 5 mai 2018 de 9h à 12h
Lundi 14 mai 2018 de 14h à 17h

 

Toute personne peut à cette occasion formuler des observations, soit oralement auprès du
commissaire enquêteur, soit par écrit sur le registre tenu à cet effet.

Article 6 : Publicité et affichages de l’enquête publique
Un avis d’ouverture de l'enquête est publié quinze jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci :

► par voie d’affichage dans les mairies de Sauclières, Nant et Saint Jean du Bruel
dans leurs lieux habituels d’information du public ;
Les  maires  concernés  établiront  un  certificat  attestant  de  l’accomplissement  de  cette
formalité d’affichage à l’issue de l’enquête.
Il sera procédé à l’affichage de ce même avis à la sous-préfecture de Millau.

►  par voie de publication sur le site internet des services de l’État en Aveyron :
www.  aveyron.gouv.fr   .

►par le responsable du projet dans les mêmes conditions de délai et de durée, sauf
impossibilité  matérielle justifiée,  sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.  Les
affiches doivent être visibles et lisibles de la, ou s’il y a lieu , des voies publiques et être
conformes  aux  caractéristiques  et  dimensions  fixées  par  l’arrêté  du  ministre  de
l’environnement du 24 avril 2012. 
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Le même avis  d’ouverture  d’enquête  est  inséré,  par  les  soins  du préfet,  en  caractères
apparents  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux  diffusés  dans  le  département  de
l'Aveyron,  quinze  jours  au moins  avant  le  début  de l'enquête  et  rappelé  dans  les  huit
premiers jours de celle-ci.

Article 7 : rapport et conclusions du commissaire enquêteur
A l’expiration du délai fixé à l’article 1er, le registre d'enquête, avec les documents annexés
(observations et correspondances), et les observations numériques sont mis à disposition
du commissaire enquêteur et clos par lui.

A réception de ces documents le commissaire enquêteur :

1 - Rencontre dans la huitaine le responsable du projet et lui communique les observations
écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Ce délai de huit jours court
à  compter  de  la  réception  par  le  commissaire  enquêteur  du  registre  d’enquête  et  des
documents annexés.
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

2 – établit un rapport comportant le rappel de l’objet du projet, la liste de l’ensemble des
pièces figurant dans le dossier d’enquête, une synthèse des observations du public, une
analyse des observations produites durant l’enquête et, le cas échéant, les observations du
porteur de projet en réponse aux observations du public. 

3 – Consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles
sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Il transmet dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, à la
préfecture de l'Aveyron, l'exemplaire du dossier d'enquête déposé au siège de l'enquête,
accompagné  du registre  et  des  pièces  annexées  accompagné  de son rapport  et  de  ses
conclusions motivées.

Le commissaire  enquêteur  transmet  simultanément  une copie de son rapport  et  de ses
conclusions au président du tribunal administratif de Toulouse.

Dès  leur  réception,  la  préfecture  de  l'Aveyron  adresse  une  copie  du  rapport  et  des
conclusions au responsable du projet ainsi qu’à la commune de SAUCLIERES pour y être
sans délai tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de
l'enquête. 

La préfecture de l'Aveyron publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
sur le site internet des services de l’État en Aveyron «www.aveyron.gouv.fr » et le tient à
la disposition du public pendant un an.

Par ailleurs, les personnes intéressées peuvent obtenir communication du rapport et des
conclusions en s'adressant au préfet de l'Aveyron – CS 73 114 - 12031 RODEZ Cedex 9.

Article 8 : validité de l’enquête publique
Sauf dispositions particulières, lorsque le projet, objet de la présente enquête publique n’a
pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l’adoption de la décision soumise
à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l’expiration de ce
délai, une prorogation de la durée de validité de l’enquête ne soit décidée par le préfet. La
durée de validité de la prorogation est de cinq ans au plus. La validité de l’enquête ne peut
être  prorogée  si  le  projet  a  fait  l’objet  de  modifications  substantielles  ou  lorsque  des
modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public
sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet.
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Article 9 : décision à l’issue de l’enquête publique
A l’issue de la procédure, le préfet statuera sur la demande par arrêté préfectoral au vu des
pièces du dossier et des consultations réglementaires. La décision qui interviendra à l’issue
de la procédure sera soit une autorisation assortie de prescriptions soit un refus.

Article 10 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le directeur régional de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Occitanie, inspection des
installations classées ainsi que Monsieur Henri PUJOL, commissaire enquêteur et le maire
de Sauclières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie de cet arrêté est transmis aux maires de Nant et de Saint-Jean du Bruel.

Le présent arrêté est notifié à la SARL GILBERT ALLA.

Fait à Rodez, le 2 mars 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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fonctionnement et l’entretien des canalisations souterraines

publiques d’eau potable dans les terrains privés non bâtis,

relatives aux captages de Vieurals 1 et 3 situés dans la

commune déléguée d’AURELLE VERLAC, à la demande

de la commune nouvelle de SAINT GENIEZ D’OLT ET

D’AUBRAC,  responsable de l’opération.
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Arrêté n°                                            du 27 février 2018

Objet :  Institution  de  servitudes  pour  l’établissement,  le  fonctionnement  et
l’entretien  des  canalisations  souterraines  publiques  d’eau  potable  dans  les
terrains privés non bâtis, relatives aux captages de Vieurals 1 et 3 situés dans la
commune  déléguée  d’AURELLE  VERLAC,  à  la  demande  de  la  commune
nouvelle  de  SAINT  GENIEZ  D’OLT  ET  D’AUBRAC,   responsable  de
l’opération.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la voirie routière ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la
propriété privée pour l'exécution des travaux publics ;

VUl’arrêté  préfectoral  du  20  juillet  2017  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  le  même  jour,  donnant  délégation  de  signature  à  Mme
Michèle LUGRAND, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 portant :
• déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement des eaux dans

le milieu naturel, 
• de l’instauration des périmètres de protection, 
• autorisation  de prélever  de l’eau dans  le  milieu  naturel,  d’utiliser  de

l’eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  pour  la  production  et  la
distribution  par  un  réseau  public,  de  traiter   de  l’eau  destinée  à  la
consommation humaine,

• cessibilité des terrains nécessaires à l’opération,
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• déclaration de prélèvement ;

VU l’arrêté du préfet de la région Midi-Pyrénées n°2015-1932 du 21 juillet 2015 portant décision de
dispense d’une étude d’impact en application de l’article R122-3 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-310-02 BCT du 6 novembre 2015 portant création de la commune
nouvelle de SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC et notamment, son article 7 par lequel la
création de la nouvelle commune entraîne sa substitution dans toutes les délibérations et dans
tous les actes pris par les anciennes communes ;

VU  les délibérations du conseil municipal de  SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC des 24
décembre 2015 et  23  février  2017 ainsi  que la  lettre  du  maire  du  15  mars  2017 sollicitant
l’ouverture des enquêtes publiques conjointes citées en objet ;

VU le dossier soumis à enquête publique ;

VU l’avis émis par la direction départementale des territoires le 13 mars 2017 relatif à l’institution
de servitudes  pour l’établissement  de canalisations  publiques  d’eau potable dans les  terrains
privés non bâtis au titre du code rural et de la pêche maritime ;

VU l'arrêté préfectoral n° 12-2017-03-30-003 du 30 mars 2017 prescrivant l'ouverture d' enquêtes
publiques  conjointes  dans  la   commune  déléguée  d’  AURELLE  VERLAC  comprenant,
notamment, l'enquête parcellaire en vue de l’institution de servitudes pour l’établissement, le
fonctionnement  et  l’entretien des  canalisations souterraines publiques  d’eau potable dans  les
terrains privés non bâtis ;

VU l'ensemble des pièces du dossier d'enquêtes publiques conjointes qui se sont déroulées du 24
avril  au 10 mai 2017 ;

VU le rapport et les conclusions émis par le commissaire enquêteur en date du  8 juin 2017 ;

VU  les plans (4) et les états parcellaires (32) ci-annexés ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 - Des servitudes sont instituées, au bénéfice de la commune de SAINT GENIEZ D’OLT
ET D’AUBRAC, pour l’établissement, le fonctionnement et l’entretien des canalisations
souterraines publiques d’eau potable dans les terrains privés non bâtis,  relatives aux
captages de Vieurals 1 et 3, situés dans la commune déléguée d’AURELLE VERLAC,
sur les parcelles désignées dans les états parcellaires ci-annexés.

Article 2 - Le  dimensionnement  des  conduites  sera  correctement  apprécié  dans  la  situation
actuelle, pour tenir compte des projets d'avenir connus afin de ne pas multiplier dans
cette même zone le nombre de canalisations et aggraver l'impact des servitudes.
Les états des lieux devront être réalisés, avec les propriétaires, avant et après travaux.
Les prescriptions précises seront à donner aux entreprises pour limiter la gêne et les
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dommages, et prévenir tous risques d'accidents notamment par rapport au bétail.

Article 3 - L'institution des  servitudes donne au bénéficiaire le droit :

- d'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur ne pourra dépasser  3 mètres, une
canalisation  souterraine  d'eau  potable,  une  hauteur  minimale  de  0,80  mètre  étant
respectée entre la génératrice supérieure de la canalisation et le niveau du sol après
travaux ;

- d'essarter dans la bande de terrain prévue, ci-dessus, les arbres susceptibles de nuire à
l'établissement et à l'entretien de la canalisation ;

- d'accéder  au  terrain  dans  lequel  la  canalisation  est  enfouie,  les  agents  chargés  du
contrôle bénéficiant du même droit d'accès ;

- d'effectuer tous travaux d'entretien, de réparation et de remplacement.

Article 4 - Le présent arrêté établit la servitude mentionnée à l'article 1 pour la canalisation portée
sur les plans parcellaires, ci-annexés,  et toute autre canalisation qui pourrait lui être
substituée sans modification de l'emprise existante.

Article 5 - Les  travaux  seront  réalisés  avec  le  plus  grand  soin  sur  une  bande  d’occupation
temporaire d’une largeur maximale de 20 mètres ; les terrassements seront exécutés en
conservant la terre végétale du site pour le régalage final en couche superficielle sur la
zone décapée.

Article 6 - Les propriétaires s'obligent, tant pour eux-mêmes que pour leurs locataires éventuels, à
s'abstenir  de tout  fait  de nature à  nuire  au bon fonctionnement,  à  l'entretien et  à  la
conservation  de  l'ouvrage  et  à  n'entreprendre  aucune  opération  de  construction  ou
d'exploitation qui soit susceptible d'endommager l'ouvrage.

Article 7 - Les  dégâts  qui  pourraient  être  causés  aux  cultures  et  aux  biens  à  l'occasion  de  la
construction, de la surveillance, de l'entretien, de la réparation ou du remplacement de
l'ouvrage, feront l'objet le cas échéant d'une indemnité fixée à l'amiable, à la charge de la
commune  de SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC.

A défaut d'entente amiable, elle sera réglée par le tribunal administratif de Toulouse.

Article 8 - Le présent arrêté sera notifié à chacun des propriétaires concernés par le  maire de la
commune de SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception.
Il  sera  également  affiché  dans  la  commune  déléguée  d’AURELLE VERLAC et  la
commune  de SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC.

Article     9   - Les servitudes instituées seront soumises aux formalités de la publicité foncière par
publication du présent arrêté au service de la publicité foncière. 

Elles seront également annexées au plan local d'urbanisme. Le maire de la commune de
SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC est chargé d'effectuer ces formalités.

Article 10- La date de commencement des travaux sur les terrains grevés de servitudes est portée à
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la connaissance des propriétaires huit jours au moins avant la date prévue pour le début
des travaux. Un état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement
en vue de la constatation éventuelle des dommages pouvant résulter des dits travaux.
L'indemnisation  des  dommages  résultant  des  travaux  est  fixée,  à  défaut  d'accord
amiable, par le tribunal administratif en premier ressort.

Article 11- Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication, soit d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron, soit d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur, soit d'un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Toulouse.

Article 12- La secrétaire générale de la préfecture, le maire de la  commune de SAINT GENIEZ
D’OLT ET D’AUBRAC, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié
au  directeur  départemental  des  territoires  et  affiché  dans   la  commune  déléguée
d’AURELLE VERLAC et la commune de SAINT GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC.

Fait à Rodez, le 27 février 2018

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale 

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la Coordination 
des  Politiques publiques
et de l’appui territorial

ARRÊTÉ n °                                                 du 26 février 2018

Levée de la mise en demeure à l’encontre de la SARL Carrière du Bois de Galinières
en vue de la régularisation de la situation administrative relative à l’exploitation de la

carrière située sur le territoire de la commune de PIERREFICHE d’OLT
__________________________________________________________________________

LA PRÉFETE DE l’AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières
et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières  ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-04-21-002 du 21avril 2017 mettant en demeure la SARL
CARRIERE DU BOIS DE GALINIERES 

- de cesser toute opération d’extraction de matériaux en dehors des limites spatiales
et  temporelles fixées par  les plans de phasage d’exploitation annexés à l’arrêté
préfectoral  d’autorisation  n°2011-73-03 du 14 mars 2011,  sans avoir  obtenu en
préalable l’accord du préfet ;

- de remettre en état  les terrains de la parcelle indûment exploitée sur le secteur a)
figuré  sur  le  plan  joint  au  présent  arrêté;  cette  remise  en  état  répond  aux
dispositions de l’article 44 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°2011-73-03 du 14
mars 2011;

- de prendre toutes les dispositions  nécessaires  pour  collecter  et  traiter  les eaux
ruisselant sur les terrains de la parcelle prématurément exploitée sur le secteur b)
figuré sur le plan joint au présent arrêté.

Vu le dossier transmis le 15 janvier 2018 par la SARL Bois de Galinières en réponse à
la mise en demeure susvisée, 

Vu  le rapport de l’inspection des installations classées du 22 janvier 2018 proposant la
levée de la mise en demeure, 

Considérant que la SARL Bois de Galinières a satisfait aux exigences de l’arrêté de mise en
demeure susvisé et qu’en conséquence il y lieu de lever cette mise en demeure ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;
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ARRETE

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° n° 2017-04-21-002 du 21avril 2017 mettant en demeure la
SARL CARRIERE DU BOIS DE GALINIERES de régulariser la situation administrative de la
carrière qu’elle exploite sur le territoire de la commune de Pierrefiche d’Olt  est abrogé à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 – La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’environnement,
de l'aménagement et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à la SARL CARRIÈRE DU
BOIS DE GALINIÈRES. Une copie sera adressée au maire de Pierrefiche d’Olt.

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

2
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12-2018-02-26-007

Levée mise en demeure CTE DE CNES des CAUSSES A

L'AUBRAC 
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la coordination 
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Arrêté n°                                            du 26 février 2018

Levée de la mise en demeure de respecter des prescriptions réglementaires à
l’encontre de la Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac,  en tant
qu’exploitante de la déchetterie implantée sur la commune de Saint Geniez d’Olt
et d'Aubrac

_____________________________________________________________________________
LA PRÉFETE DE l’AVEYRON 

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 27/03/2012 relatif aux installations soumises à déclaration sous la
rubrique  2710-1b  (installations  de  collecte  de  déchets  dangereux  apportés  par  leur
producteur initial) ;

Vu l'arrêté ministériel du 26/03/2012 relatif aux installations soumises à enregistrement sous
la rubrique 2710-2b (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur
producteur initial) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  12-2016-08-31-001  du  31  août  2016  mettant  en  demeure  la
communauté  de  communes  des  Pays  d’Olt  et  d’Aubrac  en  tant  qu’exploitante  de  la
déchetterie implantée sur le territoire de la commune de Saint Geniez d’Olt et d'Aubrac
dans la zone d’activité de la Salle, de respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du
27/03/2012 ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 15 décembre 2017 faisant suite à
la  visite  sur  le  site  du 5 décembre 2017 proposant  la  levée de la  mise en demeure
susvisée ; 

Considérant que  la  communauté  de  communes  des  Causses  à  l’Aubrac  a  satisfait  aux
exigences de l’arrêté de mise en demeure susvisé et qu’en conséquence il y lieu de lever
cette mise en demeure ;

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRETE

Article 1 – L’arrêté préfectoral  n° 12-2016-08-31-001 du 31 août 2016 mettant en demeure la
communauté de communes des Causses à l’Aubrac (anciennement communauté de communes
des Pays d’Olt et d’Aubrac) en tant qu’exploitante de la déchetterie implantée sur le territoire de
la commune de Saint Geniez d’Olt et d'Aubrac dans la zone d’activité de la Salle de respecter les
dispositions de l’arrêté ministériel  du 27/03/2012   est  abrogé à compter de la  notification du
présent arrêté.
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Article 10 :  La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, dont une copie
sera adressée au maire de Saint Geniez d’Olt et d'Aubrac et notifié au président de la communauté
de communes  des Causses à l’Aubrac.

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction 
de la coordination 
des politiques publiques
et de l’appui territorial

ARRÊTÉ n °                                                du 26 février 2018

Levée de la  mise en demeure à l’encontre de la SAS BATI CAUSSES en vue de respecter
des prescriptions réglementaires pour l’exploitation d’installations de travail du bois

 commune de SEVERAC D’AVEYRON – Lavernhe de Séverac
__________________________________________________________________________________

LA PRÉFETE DE l’AVEYRON 
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2016-04-02 du 28 janvier  2016 mettant  en demeure la  société
BÂTI-CAUSSES  :

- de prendre toutes mesures nécessaires afin que cesse  le dépôt de pièces de bois non
égouttées à même le sol ;

- de proposer au préfet une solution transitoire pour le stockage des bois traités, dans
l’attente  de  la  construction  de  l’aire  de  stockage  prévue  à  l’article  23  de  l’arrêté
n°902993 du 12 décembre 1990 et de la mettre en oeuvre ;  

- de soumettre au préfet un programme de prélèvement et d’analyse de sol au niveau de
la zone où un constat de pollution a été réalisé le 26 novembre 2015. Ce programme
sera dûment  justifié  (méthodologie,  profondeur,  extension,  composés à analyser)  et
assorti d’un échéancier raisonnable de réalisation ;

-  de proposer si besoin au préfet après réalisation de ce diagnostic, une solution de
remédiation assortie d’un échéancier de réalisation ;

- de proposer au préfet  un programme d’investigations pour déterminer si les activités
de traitement  du bois  sont  à l’origine ou non de la  pollution permanente des eaux
souterraines constatée depuis 2006, et un échéancier raisonnable de mise en œuvre
de ce programme ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 10 janvier 2018 proposant la levée
de la mise en demeure ;

Considérant  que la  SAS BATI  CAUSSES a satisfait  aux  exigences  de l’arrêté  de  mise en
demeure susvisé et qu’en conséquence il y lieu de lever cette mise en demeure ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;
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ARRETE

Article 1 – L’arrêté préfectoral  n° 2016-04-02 du 28 janvier 2016 mettant en demeure la société
BÂTI-CAUSSES de régulariser la situation administrative de l’unité de traitement de bois qu’elle
exploite sur le territoire de la commune de SEVERAC D’AVEYRON, Lavernhe de Severac, est
abrogé à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 – La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l’environnement, de
l'aménagement et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera  publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à la SAS BATI CAUSSES. Une copie
sera adressée au maire de SEVERAC D’AVEYRON.

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

2
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La Sole sur la commune de FLAGNAC (12300) à la

demande de la communauté de communes

DECAZEVILLE-COMMUNAUTE.
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Arrêté n°                                                du 27 février 2018

Objet : portant cessibilité des parcelles nécessaires à la  réalisation du projet
d'aménagement d'une zone d'activités au lieu-dit La Sole sur la commune de
FLAGNAC  (12300)  à  la  demande  de  la  communauté  de  communes
DECAZEVILLE-COMMUNAUTE.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,

VU le code de l’environnement,

VU le code de l’urbanisme,

VU la délibération du 15 octobre 2015 par laquelle le conseil communautaire de
la  communauté  de  communes  de  la  Vallée  du  Lot  a  sollicité  l'ouverture
d'enquêtes conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-10-25-001  du  25  octobre  2016  portant
fusion des communautés de communes du Bassin de Decazeville Aubin et de
la Vallée du Lot,

VU l'arrêté préfectoral n°12-2016-11-14-002 du 14 novembre 2016 prescrivant
l’ouverture sur le territoire de la commune de FLAGNAC (12300), des enquêtes
publiques conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique et parcellaire,
en vue de la réalisation de travaux d’aménagement d’une zone d’activités au
lieu-dit La Sole à la demande de la communauté de communes de la Vallée du
Lot,

VU  l'arrêté  préfectoral  du  20  juillet  2017  modifié,  donnant  délégation  de
signature à Mme Michèle LUGRAND, secrétaire générale de la préfecture de
l'Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2017-11-30-001 du 30 novembre 2017 déclarant
d’utilité publique le projet d’aménagement  d'une zone d'activités au lieu-dit La
Sole sur la commune de FLAGNAC (12300) à la demande de la communauté
de communes DECAZEVILLE-COMMUNAUTE,
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VU les plan et état parcellaires des propriétés situées sur le territoire de la commune de FLAGNAC
dont la cession est nécessaire pour l’éxécution de cette opération,

VU les pièces constatant que les formalités d'affichage prévues par l'arrêté préfectoral  n°12-2016-
11-14-002  du  14  novembre  2016  ont  été  accomplies  et  que  les  dossiers  d'enquêtes  conjointes
préalables à la déclaration d'utilité publique ainsi que les registres d'enquêtes y afférents sont restés
déposés  pendant  dix  sept  jours  consécutifs  (du lundi  5  décembre 2016 à 8h30 au mercredi  21
décembre 2016 à 17h00 inclus) à la mairie de FLAGNAC,

VU le rapport  d’enquête  et  les  conclusions  favorables  émis  par  le  commissaire  enquêteur  le  6
janvier 2017,

VU la demande présentée le 20 décembre 2017 par le président de la communauté de communes
DECAZEVILLE-COMMUNAUTE, sollicitant la cessibilité des propriétés désignées sur l’ état
parcellaire ci-annéxé,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1   - Sont  déclarées  cessibles  au  profit  de  la  communauté  de  communes  de
DECAZEVILLE-COMMUNAUTE,  en  vue  de  la  réalisation  du  projet
d'aménagement  d'une  zone  d'activités  au  lieu-dit  La  Sole  sur  la  commune  de
FLAGNAC (12300), les propriétés désignées sur les états parcellaires joints  au
présent arrêté conformément aux plan et état parcellaires soumis à enquête.

Article 2   - La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication,  soit  d'un recours  gracieux auprès  du préfet  de l'Aveyron,  soit  d'un
recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l'intérieur,  soit  d'un  recours
contentieux auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Article 3   - La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  président  de  la   communauté  de
communes de DECAZEVILLE-COMMUNAUTE sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  propriétaires
désignés  et  affiché  à  la  mairie  de  FLAGNAC  ainsi  qu’à  la  communauté  de
communes.

Fait à Rodez, le 27 février 2018
Pour la préfète et par délégation

                                                                La secrétaire générale

                                                             Michèle LUGRAND
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Arrêté n°                                                   du 27 février 2018

Objet : portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans l’arrêté de 
cessibilité  de parcelles nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement du 
hameau de Vézouillac situé sur la commune de Verrières (12520) n° 2017-11-01
du 13 MARS 2017. 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

V
U 

V
U

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-19-03 du 11 mai 2016 prescrivant l’ouverture des
enquêtes conjointes préalables à la déclaration d’utilité publique et parcellaire
relatives au projet d’aménagement du hameau de Vézouillac sur le territoire de
la commune de Verrières ;

VU l'arrêté préfectoral n° 12-2016-12-21-002 du 21 décembre 2016 déclarant
d'utilité publique le projet d'aménagement du hameau de Vézouillac situé sur la
commune de Verrières (12520)  ;

V
U

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-11-01 du 13 mars 2017 portant cessibilité des
parcelles nécessaires à la réalisation du projet  d'aménagement du hameau de
Vézouillac situé sur la commune de Verrières (12520)  ;

V
U
 

V
U 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  20  juillet  2017  publié  au  recueil  des  actes
administratifs le même jour, donnant délégation de signature à Mme Michèle
LUGRAND, secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron ;

VU le plan et les états parcellaires des propriétés situées sur le territoire de la
commune de Verrières dont la cession est nécessaire pour l'éxécution de cette
opération ;

V
U

VU le dossier  d'enquête  parcellaire  établi  conformément aux dispositions  du
code  de  l'expropriation pour  cause  d'utilité  publique  ainsi  que le  registre
d'enquête y afférent ;

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9  – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
de la coordination des 
politiques publiques et de 
l’appui territorial

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2018-02-27-002 - portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans l’arrêté de cessibilité  de parcelles nécessaires à la
réalisation du projet d’aménagement du hameau de Vézouillac situé sur la commune de Verrières (12520) n° 2017-11-01 du 13 MARS 2017. 82



VU   les  pièces  constatant  que  les  formalités  d'affichage  et  de  publication  prévues  par  l’arrêté
préfectoral  n°2016-19-03 du 11 mai 2016 ont été accomplies et que le dossier d'enquête parcellaire
ainsi que le registre d'enquête y afférent sont restés déposés à la mairie de Verrières pendant dix huit
jours et demi consécutifs ;

VU  les rapports d'enquêtes et les conclusions favorables émis par le commissaire enquêteur le 11
juillet 2016 ;

VU la demande présentée par le maire de Verrières, le 13 février 2017, sollicitant la cessibilité des
propriétés concernées ;

VU l’ordonnance d’expropriation en date du 28 décembre 2017 ;

VU la lettre en date du 25 janvier 2018, par laquelle le maire de Verrières demande au préfet de
rectifier  une erreur  matérielle  sur l’état  parcellaire  concernant  Mme Paulette  JONQUET épouse
DOUZIECH ;

Considérant qu’il y a lieu de rectifier la date de naissance de Mme Paulette JONQUET épouse
DOUZIECH née le 05/02/1942, telle que mentionnée à l’enquête parcellaire, et non le 05/02/1922 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1° - Sont déclarées cessibles au profit de la commune de Verrières, conformément à l’état
parcellaire soumis à enquête, les propriétés désignées sur l’ état parcellaire joint au
présent arrêté après rectification de la date de naissance de Mme Paulette JONQUET
épouse DOUZIECH.

Article 2°- Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2017-11-01 du 13 mars 2017 portant
cessibilité  des  parcelles  nécessaires  à  la  réalisation  du  projet  d'aménagement  du
hameau  de  Vézouillac  situé  sur  la  commune  de  Verrières  (12520)  demeurent
inchangées ;

Article 3°- La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification,  soit  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Aveyron,  soit  d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, soit d'un recours contentieux
auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Article 4°  - La secrétaire générale de la préfecture et le maire de Verrières sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux
propriétaires concernés et affiché dans la commune. 

Fait à Rodez, le 27 février 2018
Pour la préfète et par délégation

La secrétaire générale 

Michèle LUGRAND
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               Arrêté n°                                        du 26 février 2018

portant  transformation  du  syndicat  intercommunal  d'aménagement
hydraulique (SIAH) des vallées de la Sorgue et du Dourdou en syndicat
mixte

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°83-3484 du 14 septembre 1983 portant création du
syndicat  intercommunal  d'aménagement  hydraulique  des  vallées  de  la
Sorgue et du Dourdou,

VU l'arrêté préfectoral n°2003-76-30 du 17 mars 2003 portant modification de
la composition du syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique des
vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU l'arrêté préfectoral n°2005-34-6 du 3 février 2005 portant transformation du
syndicat  intercommunal  d'aménagement  hydraulique  des  vallées  de  la
Sorgue et du Dourdou en syndicat mixte,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2010-299-0004  du  26  octobre  2010  portant
modification  de  la  composition  du  syndicat  mixte  du  syndicat
intercommunal d'aménagement hydraulique des vallées de la Sorgue et du
Dourdou,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014-035-0004  du  4  février  2014  portant
transformation  du  syndicat  mixte  du  syndicat  intercommunal
d’aménagement hydraulique des vallées de la Sorgue et du Dourdou,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-12-22-006  du  22  décembre  2017  portant
modification  des  statuts  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement
hydraulique (SIAH) des vallées de la Sorgue et du Dourdou,

Considérant qu’à compter du 1er janvier 2018 la compétence GEMAPI devient
une  compétence  obligatoire  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre,
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Considérant qu’en application de l’article L5214-21 du code général des collectivités territoriales,
les communautés de communes sont substituées pour les compétences qu’elles exercent aux
communes qui sont membres d’un syndicat lorsque celles-ci sont groupées avec des communes
extérieures dans un syndicat de communes. 

Considérant que dès lors, le syndicat de communes devient un syndicat mixte au sens de l’article
L5711-1,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  A compter du 1er janvier 2018, le syndicat intercommunal d'aménagement hydraulique
des vallées de la Sorgue et du Dourdou est transformé en syndicat mixte.

Article 2 - La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Millau, le président du  syndicat
mixte d'aménagement hydraulique des vallées de la Sorgue et du Dourdou et les maires
des communes membres sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  mention  sera  insérée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 26 février 2018

Pour la préfète, par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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